
Annexe au rapport au conseil municipal du 14 novembre 2003

La Politique Enfance

1) « Objectif  Santé » :  création d’un forum santé depuis  2  ans (travaux des écoles et  ateliers  de
sensibilisation à la nutrition, au sommeil…..) – 800 enfants participants et 900 enfants visiteurs – 300
adultes visiteurs

2 ) « Cavelier de la Salle de Rouen à la Louisiane » : chœur de chorales réunissant 1300 enfants pour
une comédie musicale 

3) « Festival  Enfance Passion » :  manifestation pilotée par la Direction de la Petite Enfance d’une
semaine sur la parentalité, d’animations pour les jeunes enfants sur l’ensemble de la Ville et une
journée de réflexion avec des professionnels de l’enfance

4)  « Contrat  Educatif  Local » :  le  nouveau CEL a  été  validé  par  l’Etat  en août  2003,  axé  sur  le
développement  d’ateliers  artistiques,  culturels  et  sportifs,  accordant  une  priorité  aux  écoles
élémentaires situées en ZEP.

5) « Classes d’environnement et de découverte » : chaque année 700 enfants bénéficient d’un séjour
hors de l’école

6) « Les Centres de Loisirs municipaux » : des professionnels de l’animation accueillent les enfants, à
partir  de trois ans les mercredis,  5900 journées enfant et  pendant les vacances scolaires,  33000
journées enfant.

7)   800  places  de  crèches  et  de  halte-garderie  dans  les  crèches  municipales  et  associatives
subventionnées  par  la  Ville.  Un  travail  de  partenariat  existe  entre  les  crèches  municipales  et
associatives. Une animation régulière est organisée tout au long de l’année

8) « Opération dictionnaires » : 1000 enfants quittant le cycle élémentaire reçoivent chaque année un
dictionnaire

9)  « La  charte  Ville-handicap » :  signée  en  2002,  elle  vise  à  donner  aux  personnes  en  situation
d’handicap  tous  les  moyens  pour  permettre  leur  intégration,  leur  insertion  professionnelle,  leur
participation  pleine  et  entière  à  la  vie  sociale  et  au  développement  de  l’égalité.  Elle  participe
notamment aux actions tendant à l’intégration scolaire et à améliorer  la pédagogie et l’éducation
adaptée.

L’approche du développement à la citoyenneté :

1) « Le conseil  municipal d’enfants » :  il  est constitué des enfants de CM1 et de CM2 habitant la
commune et élus par leurs camarades de classes. Les thèmes de travail sont choisis par les enfants.
Plus de 500 enfants ont été élus depuis sa création en 1991. Le CME est souvent à l’initiative de
projets repris par les services. Ainsi le CME a réalisé une plaquette « A la découverte de Rouen,
rééditée par l’Office du Tourisme et traduit en anglais, en allemand et même en japonais.

2) « L’apprentissage de la sécurité routière » : la Police Municipale intervient auprès des classes de
CM2, soit 900 enfants. Un challenge récompense les 100 premiers candidats.

3) «  Cyclo Cité » : Après initiation sur le temps scolaire, 300 enfants effectuent un parcours en ville
dans des conditions normales de circulation. Par ailleurs, ils participent à des ateliers d’animation sur
la sécurité routière.

Le rapport à la solidarité internationale :

Echange avec le Bénin » dans le cadre du conseil municipal d’enfants : un échange existe, depuis
1998, avec 2 écoles de Porto Novo. Il se traduit par une soixantaine de correspondances individuelles,
la création de 2 recueils de contes dont la vente a rapporté 3 100 euros depuis 1998. Cet argent
permet à des menuisiers locaux de fabriquer des meubles pour les deux écoles.
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